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Professionnels de la rénovation énergétique, la Maison 
Energie Habitat Climat vous informe sur les aides locales 
et nationales à la rénovation et met en oeuvre des actions 
pour favoriser les conditions d’une relation de confiance 

avec vos clients. 

L’article 22 de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte 
prévoit la mise en place de plateformes de la rénovation énergétique. 
Ainsi, le service éco-rénovez a été créé par le Conseil de Territoire 
du Pays d’Aix.

éco-renovez : un dispositif local pour développer le 
marché de la rénovation énergétique

De simplifier les démarches des particuliers en les accompagnant 
dans leur projet de rénovation. Ils disposent d’informations fiables à 
caractère technique, financier, fiscal et réglementaire.
De rassembler l’ensemble des acteurs privés et publics du secteur.

Pour sécuriser le parcours de rénovation des particuliers, le 
service éco-renovez référence gratuitement les professionnels 
signant notre charte (bureaux d’études «RGE études», 
architectes inscrits à l’ordre des architectes et entreprises 
locales «RGE travaux»).

Éco-renovez est animé par la Maison Energie Habitat Climat. 
Ses deux axes d’action sont :

1200 logements
rénovés

1500 
appels

90 
copropriétés 

accompagnées

En 2018 900
participants

visites de sites, ateliers, 
balades thermographiques

bonnes raisons de vous faire référencer

Signez la charte de partenariat



Cette charte formalise le lien entre votre entreprise et la 
Maison Energie Habitat Climat. Elle garantie notre offre 
et vos engagements relatifs à la qualité des prestations.

http://www.eco-renovez.fr/pour-les-professionnels/

1 Gagnez du temps 

Vous restez sur votre coeur de métier pendant que les conseillers 
se chargent d’informer vos clients sur les aspects techniques et les 
aides financières. 
Vous récupérez des affaires pré-qualifiées avec des prospects déjà 
informés et avancés sur leur projet. 
Vous êtes mieux outillés grâce aux informations fiables sur les aides 
financières et la réglementation en vigueur. 

2 Augmentez votre visibilité

Vous intégrez l’annuaire public des professionnels du dispositif et 
profitez d’une visibilité sur tout le territoire pour trouver facilement 
de nouveaux clients.
Les conseillers FAIRE transmettent vos coordonnées aux particuliers 
accompagnés. 

3 Valorisez votre savoir faire

Nous organisons des visites de chantier avec vous, nous diffusons 
des fiches projets exemplaires où votre entreprise est citée, nous 
animons des ateliers d’information avec vous. 
Vous mettez ainsi en avant votre savoir-faire et vos techniques 
auprès de potentiels prospects et vous renforcez votre relation de 
confiance avec vos clients.

50 professionnels 

déjà engagés!3
bonnes raisons de vous faire référencer

Signez la charte de partenariat



Parc d’Ariane ,  
bât B, 11 avenue de la grande Thumine 
13090 Aix en Provence                                                                      

Le service public d’information et de 
conseil sur la rénovation énergétique 

de l’habitat

Olivier BENEFICE
Chef de projet éco-renovez
04 42 93 60 46
o.benefice@cpie-paysdaix.com

Votre contact 

Vous êtes les acteurs de 1ère ligne pour massifier 
les rénovations, nous sommes le tiers de confiance 

auprés des porteurs de projets, 
ensemble nous pouvons dynamiser le marché 

de proximité. 

Membre réseau FAIRE

eco-renovez.fr
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